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CHRONIQUES ET NOUVELLES

CHRONIQUE SUISSE

Alis manceuvres du IIe corps d'armee. — La question de l'alcool : celle du

tabae. — Un passage sous bois. — Simplifications reglementaires. — Du
salut. — Notre uniforme repond-il aux exitrences de la guerre?

Tout est bien qui finit bien. Ainsi peut-on dire des manoeuvres de la
division combinee contre le lle corps d'armee. Conduite avec decision et
habiletö, eile a deploye pendant ces deux jours une activite remarquable
et montrö beaucoup de souplesse et de mobilite. Le succes final a ete
eclatant. Je crois qu'on ne peut pas denier aux troupes romandes qui la

composaient d'excellentes qualites manoeuvrieres, un peu difierentes

peut-ötre que celles que l'on rencontre dans les populations d'autres
regions de la Suisse, et beaucoup d'endurance, Que l'on veuille bien

songer que deux cles rögiments d'infanterie qui composaient la division
combinee avaient etö mobilises cinq jours avant seulement et manquaient,
par consöquent, de la pröparation et de l'entrainefnent des aulres troupes.

Je ne pretends pas empieter sur Ia taehe de l'liistoriograplie des

manoeuvres, mais je ne puis cependant passer sous silence certaines
observations qui me paraissent avoir leur place dans cette chronique.

Et d'abord que faut-il penser de la möthode consistant ii faire
commencer le cours de röpötition par les manoeuvres'! Si cette mesure a eu

pour but de s'assurer que nos troupes pourraient faire campagne sans

preparation speciale et immödiatement aprös la mobilisation, je crois que
l'on peut etre satisfait de l'experience de cetle annöe ; mais coinme
möthode d'instruction cela ne vaut pas autant.

II est evident qu'une troupe montre plus d'entrain au travail, plus
d'ardeur, quand eile sait que les exercices preparatoires se termineront
par des manoeuvres; le travail de preparation est plus intense et produit
davantage. Mais quand les manceuvres sont dejä terminees, beaucoup
pensent: « A quoi bon ; nous avons bien montre qu'il n'est pas necessaire
cle tant se pröparer; pourquoi nous obsöde-t-on de röpetitions de l'ecole
du soldat, de section ou de compagnie Nous avons dejä fait mieux que
cela. » Et l'on travaille mollement, sans entrain, sans conviction et sans

profit.
Un camarade avec lequel j'öchangeais des.reflexions sur ce sujet me

faisait observer que l'experience est ainsi faite que les cours de repetition
pourraient ötre de plus courte duröe et que, par consöquent, il y aurait
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avantage ä repartir sur deux annees consöcutives le temps que l'on y
emploie maintenant tous les deux ans. C'est vrai. On l'a dit döjä et öcrit
si souvent qu'il semble inutile de Je repeter. Repetons-le quand möme,
jusqu'ä ce que le bruit en soit si grand que la mesure s'impose de rendre
les cours de repetition annuels.

Ce camarade me disait aussi que, ä son avis, les jours de manoeuvres
devraient ötre interealös clans le cours de repetition. On pourrait ainsi
reprendre les hommes en main. Aprös les manceuvres, il devrait rester
deux jours, au moins, pour du travail de reprise en mains et pour
remettre en etat, reparer et echanger les effets ayant souffert pendant
la campagne. C'est lä un travail de la plus haute importance. On le
sait bien en haut lieu puisque le « Plan d'instruction » de cette annöe

pour les cours de repötition prescrivaient, d'une maniöre trös positive,
que les deux ä trois heures de travail de l'aprös-midi devraient ötre
consacrees, chaque jour, ä des exercices de detail et ä l'entretien de l'equipement.

Cela s'est-il fait? Pas aussi gönöralement ni aussi complötement qu'il
l'eüt fallu. A-t-on seulement echange, ä la fin du service, avant le
licenciement, les effets devenus inutilisables Pas d'une maniere complöte,
dans tous les cas ; je ne crois pas möme ötre ä cöte de la verite en affir-
mant qu'il y a des unitös entiöres pour lesquelles on ne l'a pas fait. On a

dresse, il est vrai, des ötats nominatifs avec listes d'efl'ets dont l'echange,
ou lc remplacement, ou la röparation doit avoir lieu ä l'öpoque des

inspections d'armes, ou ä la diligence des intöressös par Fintermediaire des
chefs de section. Mais cela se fera-t-il.? Qui peut le garantir Et si demain
il faut mobiliser, non pour une pöriode d'instruction et cle manceuvres,
mais pour une campagne serieuse, dans quel ötat la troupe se prösen-
tera-t-elle? se figure-t-on Ies longueurs et le gächis qui se produiront s'il
faut en partie öquiper ou habiller ä nouveau un grand nombre d'hommes,
quancl tout cela aurait du ötre fait d'avance?

Quancl on inspecte en detail une troupe, mobilisee depuis quelques
jours döjä, on reste confondu de la masse d'effets qui ne supporteraient
pas Ia plus courte et la moins penible des campagnes; et quand on ques-
tionne les interesses ils repondent, ou bien qu'on a refuse cle faire le

remplacement, ou bien qu'ä l'inspection d'armes on n'avait pas sous la main

ce qu'il fallait et, trop frequemment, quand on les presse de questions, ils
finissent par convenir qu'ils n'ont, rien demandö.

Voilä pourquoi il faut, aprös Jes manoeuvres et avant le licenciement,
le temps nöcessaire ä une minutieuse inspection, et pourquoi aucun
homme ne doit rentrer chez lui sans ötre pourvu d'effets qui pourraient
supporter une rüde campagne.

Mais en voilä assez pour une fois sur ce sujet; j'aurai, je n'en doute

pas, l'occasion d'y revenir par la suite.
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A l'öpoque des manoeuvres, on voit chaque fois renattre la question
des boissons alcooliques. Faut-il les autoriser ou faut-il les proscrire Les
rösultats constates en France par suite de l'interdiction de la vente de
l'absinthe ne semblent pas favorables aux mesures prohibitives absolues.
Chez nous, od la presence sous les armes est temporaire, des mesures
prohibitives absolues ne seraient pas justifiees et, d'ailleurs, il serait. difficile,

sinon möme impossible d'en assurer la stricte exöcution. II faut donc
plutöt regier la consommation des boissons alcooliques que l'interdire.

Pour l'infanterie, l'ordre general du chef de l'arme interdit la vente et
la consommation des boissons alcooliques concentrees ; il s'agit cles

alcools de distillation et il ne peut y avoir ni doute ni equivoque ; la pro-,
hibition est absolue. Reste la question du vin.

Je pense que les chefs qui en interdiraient l'usage nc seraient pas
dans le vrai; on ne peut pas faire par force des abstinents occasionnels
et une mesure pareille conduirait fatalement ä la consommation clandes-
tine des boissons alcooliques. D'autre part, l'experience demontre que
l'usage des boissons alcooliques durant les exercices, los marches et les

manceuvres, a des effets nuisibles ; bien loin de soutenir les forces, ces
boissons les brisent. L'alcool ne possöde pas de pouvoir dösaltörant qui
serait Ia seule raison de son emploi. II est donc preferable de pourvoir
chaque jour les troupes de boissons non alcooliques, cafö ou the. C'est le
cafö qui semble le mieux remplir le but parce qu'il Supporte d'etre largement

additionne d'eau. Lc soir, tout travail etant terminö et la troupe
ayant mange, l'usage du vin ne prösente plus les mömes inconvönients:
il serait excessif de le prohiber.

Plusieurs commandants d'unites que j'ai questionnös sur ce sujet
m'ont dit qu'experience faite, ils nc craignaient pas que, le soir, le soldat

boive, d'autant plus qu'il est libre plus longtemps. Le travail de la journee

termine, Ie soldat boit son « verre »; ce « verre » sera plus ou moins

gros suivant ses babitudes et suivant sa bourse ; pour cela il sait
parfaitement se regier. Si le temps le lui permet, il fait durer le plaisir; si le

temps fait defaut, il boit quand möme, mais beaucoup plus rapidement,
la quantite de boisson qu'il est habituö ä boire ou qu'il veut boire; c'est
alors au plus grand detriment de son equilibre physique et moral.

II y a des exceptions. Comme il y a des soldats qui s'abstiennent
absolument de boissons alcooliques, il y en a qui en consomment trop, qui
apportent au service les habitudes d'intemperance contractöes dans la

vie civile, et qui ne sauraient regagner leur couche sans avoir pris un
« plumet ». Encore y a-t-il « plumet » et « plumet ». Ceux lä s'attablent
et boivent, de propos döliböre, jusqu'ä ce que l'ivresse les gagne ; ces

cas ne sont toutefois pas trös frequents. Un simple soldat avec qui je
m'entretenais de ce sujet me disait, dans un cours de repötition, avoir

eu un camarade, un voisin plutöt qui, chaque soir, apportait dans son
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logement une certaine quantite d'alcool qu'il buvait ä « glouglou » jusqu'ä
tomber sur la paille comme une masse, pour ne se reveiller que le
lendemain matin. II ötait, il est vrai, l'objet du dögoüt et du möpris de ses
camarades ; ce qui, d'ailleurs, lui ötait tort ögal.

Mais pourquoi ai-je souleve cette question de boissons alcooliques V

C'est que j'ai lu quelque part que les negociants en vins du pays ont eu
leur «journöe », je crois, ä l'exposition de Vevey, et que lä, ils ont
solennellement proteste contre les commandants militaires qui prohibent
l'usage des boissons alcooliques. Que n'ont-ils, pendant qu'ils y etaient,
vote une motion demandant qu'on rendit pour la troupe l'usage du vin
obligatoire Ca aurait ete moins platonique, mais je ne pense pas que cela
aurait sauve le vignoble.

Et le tabac
Durant Jes derniöres manoeuvres, un commandant de troupes en a,

parait-il, interdit l'usage, j'ignore dans quelle mesure, sous la raison que
les troupes qui ne fument pas marchent mieux. Cela me semble contes-
table; mais comme je ne possöde pas de lumiöres spöciales sur cette
question, je m'abstiens de contester. On pourrait simplement renvoyer ce
commandant au charmant chapitre que de Brack, dans ses celöbres
Avant-postes de cavalerie legere, consacre ä la pipe. Seulement il repon-
drait que la pipe du cavalier n'exerce aucune influence sur la marche du
cheval.

J'ignore, encore une fois, si l'usage du tabac exerce une influence sur
la marche; mais pour ceux qui en ont contractö l'habitude il a manifestement

des avantages. Un ancien camarade m'a cite, il y a longtemps dejä,
le trait suivant qui m'est revenu ä la memoire ä propos de cette döfense:

Pendant Jes premiers jours du Service, un jeune soldat, qui avait

quittö pour la premiöre fois sa montagne, donnait des signes non equi-
voques d'ennui; il avait le mal du pays. Un jour il sortit des rangs, s'ap-
procha cle son officier et, s'adressant poliment ä lui, lui clit: « Je m'ennuie.

— Alors, que dösirez-vous? — Je voudrais fumer une pipe. — Eh bien

allez. » Et le soldat s'en alla prös d'un arbre contre lequel il döposa son

fusil; puis il s'assit, bourra sa pipe et la fuma tranquillement. Ayant fini,
il revint prendre sa place dans le rang; l'ennui avait disparu.

Si l'on se donne la peine de questionner les fumeurs, on recueillera
mille fails analogues. Bien loin de prohiber l'usage du tabac il faut, je
crois, le permettre aussi largement que possible.

Au point de vue tactique les derniöres manceuvres ont donne lieu ä de

nombreuses observations.
Si l'on peut reprocher ä notre infanterie de ne pas savoir encore

profiter assez du terrain, on doit constater que ses qualites manoeuvriöres
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se sont amöliorees. Les formations sont plus correctes, les formes se
conservent mieux, ä la condition quo dans le terrain l'on fasse eompletement

abstraction du pas gymnastique et que, aprös le passage de chaque
obstacle, möme minime, on prenne Ie temps nöcessaire pour retablir un
ordre parfait. La trop grande rapidite des mouvements et la trop grande
preeipitation des evolutions sont les causes habituelles du desordre. Ces

causes, on est parvenu, dans la division combinee (je ne parle que de ce

que j'ai vu), ä les ecarter en grande partie.
II reste encore bien des progres ä faire pour apprendre ä passer les

bois et les foröts. En voici un exemple :

Le 16 septembre, ä Ifwil, quand la division combii ee dut se retirer,
eile avait un bois ä traverser; on put voir, depuis la hauteur en face,
la masse en mouvement s'arröter un instant ä la lisiöre du bois, comme
hösitante, puis penetrer lentement dans ce bois (qui avait peu de largeur),
en formation de combat, et finir par y disparaitre entierement; cela prit
un certain temps. Les troupes d'infanterie de la llle division, qui pour-
suivaient, atteignirent bientöt la möme lisiöre et, sans aucune hesitation,
se lormörent par subdivisions ou unites en colonnes de marche et

penetrörent resolument dans le bois, oü elles disparurent promptement;
elles röussirent ainsi ä diminuer la distance qui les söparait de la division

combinee en retraite.
Sans doute, ä travers des bois trös clairs, sans sous-bois, comme

on en rencontre dans certains pays et chez nous parfois, on peut
past.er en formation de combat; mais dans les taillis, lorsque le bois est
touffu, ou le sous-bois epais, il est preferable d'employer les colonnes ä

front ötroit. Or, ä Ifwil, on avait affaire ä un sous-bois assez öpais.
II ne faut donc pas avoir de Systeme precongu, mais exercer les

troupes ä traverser Ies bois, non pas dans une formation quelconque,
mais dans la formation qui convient.

Mais je m'apergois que j'empiöte sur le domaine de l'historiogi'aphe
des manoeuvres, et je m'arröte. Toutefois, une chose frappe toujours
aprös chaque periode de manceuvres et cette Observation s'est imposöe
encore plus fortement ä mon esprit cette annee : c'est le petit nombre
de mouvements et d'evolutions que l'homme et la troupe sont appelös ä

executer ä la guerre. Aussi en vient-on ä se demander si l'on ne pourrait
pas simplifier encore les programmes d'instruction et les reduire, de
maniöre ä n'enseigner au soldat que ce qu'il aura ä faire en guerre, en

specialisant toujours plus. Ne sacrifions-nous pas encore beaucoup ä de

pures formes et trop ä l'apparence?
En ecrivant ceci je songe ä ce qu'öcrivait le correspondant de France

dans la chronique du mois d'aoüt1. Ses reflexions sur les marques de

1 Livraisen d'aoüt 1901, pages 622 et suivanles.
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respect, par exemple, que le factionnaire doit, dans le service de garde,
ä ses supörieurs, et qui lui font perdre de vue momentanement, peut-
ötre dans un instant critique, le but essentiel pour lequel il est place en

l'action, me semblent avoir etö öcrites pour nous. Pourquoi encore le

factionnaire ne peut-il porter son fusil que suspendu, ou sur l'epaule, ou

sous le bras? Pourquoi ne peut-il exprimer ä un supörieur le salut qu'en

ayant le fusil suspendu? Pourquoi faut-il que pour saluer il se precipite
(dans la rögie) ä la place oü il a ötö mis quand il a pris la faction Pourquoi

ne peut-il pas saluer en marchant? — Autant de questions auxquelles
je renonce ä repondre. — Pourquoi, surtout, faut-il que la sentinelle soit
mise, par des prescriptions quelque peu pedantes, dans cette triste
alternative de choisir entre l'exöcution de sa consigne : maintien de l'ordre,
etc., et l'obligation de saluer un superieur, quand eile devrait ötre laissee
entierement et sans aucune restriction ä sa consigne? II serait bien plus
logique et plus simple de dispenser la sentinelle de tout salut, comme
dans Ie service en campagne, ou de ne le lui prescrire que dans les,

formes les plus simples et quand eile n'aurait rien d'autre ä faire. La
politesse n'y perdrait rien.

Nos prescriptions pour le salut militaire sont d'ailleurs si compliquees
que l'on n'arrive pas ä les Interpreter uniformöment. Voici un exemple :

Le Röglement general de service prescrit que quand une troupe passe
en colonne de marche, devant cm supörieur, le commandant de la troupe
(capitaine, major, etc.) donne le commandement pour le salut (Garde-ä-
vous — .-1 droite [gauche]), qu'il salue seul « en inelinant » le sabre, et que
tous les officiers röpötent, ä mesure qu'ils passent, le commandement.
C'est ainsi que cela s'enseigne et se pratique dans tout le Ier corps
d'armee et je crois bien qu'on est dans la ligne du röglement. Mais voici

que recemment, en voyant que dans un bataillon on procedait autrement
et que tous les officiers saluaient en inelinant le sabre aprös avoir donnö
le commandement, j'ai appris que tel ötait le mode admis dans la

IIIe division. Je me suis alors demande ce que devenait cette belle
unitö qui, dans tous les details, doit regner de la droite ä la gauche
de l'armee suisse, et s'il valait bien la peine de consacrer tant de lemps
ä enseigner des choses sur lesquelles on arrive ä se mettre si peu
d'accord.

Certes, malgre la terreur qu'inspirent les changements aux röglements.
quand on voudra bien reviser les prescriptions relatives au salut militaire

pour les simplifier et les mettre ä la portee de lous, et pour supprimer Ie

salut partout oü ii n'est pas de rigueur, personne ne se plaindra; officiers,
sous-officiers et soldats s'en declareront satisfaits. Ge qui ne peut etre
obtenu d'une maniöre constante et absolue, mieux vaut que les
röglements ne 1'exigent pas.
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Notre uniforme repond-il aux exigences de la guerre? Teile est. la
question qui se pose frequemment. Y röpond-il quant ä sa forme, quant
ä sa couleur ou ä sa nuance? Je crois que tout le monde est d'accord
que notre uniforme n'est pas fait pour la guerre; tandis qu'il devrait ötre
fait pour eile seulement.

Le Berner Tagblatt a souleve, ä propos des dernieres manceuvres, la

question de la couleur de l'uniforme. On a pu remarquer une fois de plus,
dit-il, combien peu nos uniformes sombres, sans parier des manteaux
des officiers et des ornements brillants de la cavalerie, repondent ä la

condition essentielle ä la guerre, celle d'une faible visibilite. On sait cependant

quelle imporiance ont eus, dans Ia guerre sud-africaine, les uniformes
khaki dos Anglais; tandis que chez nous rien n'empöche de distinguer
aux grandes distances les lignes de l'infanterie. II semble au contraire
qu'on mette un certain orgueil ä rendre aussi visible que possible le but
que nos troupes presenteraient ä l'ennemi. II ne serait cependant pas
difficile d'adapter mieux la couleur de nos uniformes ä la teinte du pays;
il ne saurait naturellement pas ötre question de la couleur khaki: mais
on pourrait trouver un melange de gris et de vert qui repondrait
parfaitement au but. Dans tous les cas cette question serait plus interessante
ä traiter que celle des passepoils ou des autres ornements.

des reflexions sont justes, et bien d'autres döjä les ont faites. On

concoit que l'on puisse hesiter devant une transformation aussi radicale
et dont le prix serait considerable. II faudra pourtant y venir une fois et

pour ötre plus tardive la modifieation ne coütera pas moins cher. On a dejä
fait, il y a plus de dix ans, des essais d'uniformes dont la couleur se con-
fonde avec Ia teinte generale du paysage; ces essais avaient donne, sauf

erreur, des resultats assez probanls; puis tout a ete abandonne.
Pourquoi?

Espörons qu'on n'attendra pas qu'il soit trop tard pour reprendre et
trancher dans le bon sens cette importante question.

CHRONIQUE ALLEMANDE
(De notre correspondant particulier.)

Les manceuvres imperiales et la presse. — Manceuvres de la Garde. — Le
nouveau quartier des aerostiers, ä Tegel. — Menus faits. — Quelques livres.

Les journaux quotidiens vous auront appris que les manoeuvres imperiales

de Ia Prusse occidentale dont on avait tant parlö par avance ont eu,

hölas, toutes les malechances. Au lieu des trois jours de manceuvres
auxquels on s'ölait limite pour calmer les lamentations des agriculteurs et

pour donner droit aux reclamations du President du gouvernement, nous



CHRONIQUE ALLEMANDE 843

n'avons eu en definitive que deux journees de manceuvres; encore la
premiöre n'a-t-elle öle employee que pour le developpement des divisions
de cavalerie sur le front des armees en presence.

Je n'entrerai pas ici dans le detail des manceuvres; il est probable qüe
l'envoyö special que vous y avez delegue vous en donnera le compte-
rendu et qu'il consignera en temps et lieu dans la Revue ses observations
personnelles. Une chose est cependant certaine c'est que, comme me le
disait en passant un officier superieur. les manoeuvres de cette annee ne
representent pas « le fruit du travail de toute une annöe d'instruction ».

Mais si l'ensemble n'a pas donnö des resultats satisfaisants, les manoeuvres

ont fourni d'utiles indications cle detail, specialement dans le domaine
de la technique. On y a vu fonctionner les Maschinengewehre, les mitrai-
leuses comme vous les appelcz, ainsi que les canons automatiques, qui,
sous le nom de pom-poms, ont. fait tant de bruit, c'est le cas de dire, dans
la guerre sud-africaine. D'autres engins, ainsi les automobiles, y ont aussi

jouö un röle plus important qu'autrefois, cle möme que le telegraphe et
meme la telegraphie sans fil.

Les manoeuvres imperiales presentaient, en outre, un caractere special

: elles etaient organisees d'aprös des donnees trös larges et on y

voyait un episode trös interessant de notre guerre de l'avenir, d'une guerre
sur deux fronts, combinee d'une action navale et d'une döfense des cötes.
II va sans dire que les forces mobilisöes ne reprösentaient -qu'une minime
fraction cles armees supposees en face l'une de l'autre. Le thöme des

manceuvres n'a öte connu que fort peu de temps avant l'entree en ligne, aussi
Ies correspondants de journaux ne s'ötaient-ils pas fait une idöe tres
exaete de la Situation et n'ont-ils pas cherche ä s'en rendre compte parla
suite, leur travail s'arrötant en general avec le dernier coup de canon. 11

s'est cependant produit une controverse assez vive entre la presse
allemande et des correspondants de journaux anglais, ä propos d'un combat
de cavalerie de la journee du 17 septembre, combat dans lequel, j'en con-
viens, la cavalerie du parti bleu a commis cles fautes graves contre les

prineipes de la tactique moderne. Personne ne conteste ä cles ötrangers
le droit d'ömettre des critiques sur nos manoeuvres, mais un des

correspondants avait genöralise et avait formule sur l'armee allemande tout
entiöre des conclusions absolument pessimistes et nullement justifiees. II

va sans dire que nos Anglais ont ete des plus satisfaits de voir commettre

par Tarmee allemande les mömes erreurs que celles dont^ils ont ötö
victimes dans la guerre sud-africaine et d'assister, entre autres, ä une attaque
dans laquelle on n'avait pas pris la peine de s'öclairer avant de s'engager-
Je suis le premier ä convenir que la conduite de la division de cavalerie B

a öte fort peu habile, qu'elle a möme öte ä l'encontre des prineipes
fondamentaux de l'art de guerre ; le chef des arbitres l'a bien reconnu et a

mis cette division hors combat pour toute la journee. Les spectateurs de
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l'etranger ont donc pu se convaincre qu'ils n'avaient pas ä faire avec notre
rögie habituelle de manceuvrer et de combattre-, loin de lä. Si, au surplusi
on constate que c'ötait un prince prussien, cousin de l'Empereur, qui a

commis cette faute, il faut simplement reconnaitre qu'il a manquö de

pratique et qu'il commandait une unite qui n'ötait pas de son ressort-
Peut-ötre etait-il embarrassö par la presence cle Parbitre en chef, sous les

yeux duquel tout l'engagement se döroula? « Tout comprendre, c'est
pardonner », dit une maxime. Les manoeuvres ne sont-elles du reste pas faites

pour fournir des legons, quelque söveres qu'elles puissent ötre?
Un jour, le 19 septembre, qui suivait le jour de repos force impose par

le mauvais ternps, on a assiste ä un spectacle bien interessant. Gomme ä

l'ordinaire, ou avait improvise l'intervention d'une division d'infanterie non

prevue dans l'ordre de bataille. On l'avait fait, venir par chemin de fer de

la region d'un aulre corps d'armee. Tout le monde avait connaissance de

cette division, mais ce qu'on ignorait c'etait le parti auquel eile allait servir

de renfort. II ötait assez na'urel, vous conviendrez, de l'adjoindre aux
bleus, qui reprösentaient l'armee nationale, et non aux rouges, tlans
lesquels il fallait voir une armöe d'invasion nous arrivant du nord-est. II etait
aussi dans l'ordre naturel des choses que les rouges, le Ier corps d'armöe
avec la division de cavalerie A, — qui avaient obtenu un si graucl succös
Ie 17 k Gross-Trampken, — ail en definitive le dessous. On dirigea donc
la division de supplöment contre le flaue gauche des troupes rouges. Une

simple surprise ne süffisant pas, il fallüt imaginer un autre coup. On amena
un corps de döbarquement que fournirent les marins du Geschwader-Lan-

dungs-Corps et on les debarqua dans la Vistule, ä 10 kilomötres du thöätre
des Operations. Aux equipages des cuirasses on adjoignit un bataillon
d'infanterie de marine, et toutes ces troupes sous les ordres du prince
Henri (amiral depuis quelques jours), foncörent sur le flanc droit du parti
rouge et acheverent su def tite.

Ce que je vous ai dit du succös des sections de mitrailleuses attachees
ä la cavalerie donne raison ä l'institution des mitrailleurs, teile que vous
l'avez comprise en Suisse. De prime abord, vous avez organisö vos
compagnies de mitrailleurs comme cavalerie pour ötre ä möme de les employer
principalement en liaison avec cette arme qui saura le mieux en tirer protit
en campagne. C'etait bien aussi l'opinion du gönerai de Bernhardi dans

son ouvrage bien connu: Nolre cavalerie ä la prochaine guerre1.

— Notre Journal, le Reichsbote, organe habituel des pasteurs protestants,
a comme collaborateur militaire un officier supörieur qui. plus d'une fois,
a vu trös juste dans les questions qui interessent tout le monde, comme par
exemple dans le procös de Gumbinnen. Cette fois-ci, il traite cles manceuvres

1 Unsere Kavallerie im nächsten Kriege, dont la Revue a donne un vesume du ä la
plume de M. le colonel Wildbolz (annee 1899, page 439).
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imperiales. II clit avec beaucoup d'ä-propos que les grandes manoeuvres
servent surtout ä l'instruction des chefs superieurs et que ce sont eux qui
y jouent le röle principal. Pour les grades införieurs, l'instruction est ache-

vee ä la veille des manceuvres. Or, dans les grandes manoeuvres qui,
comme Celles de 1899 et 1901, ont eu une duree de plus en plus reduite,
il est impossible que les chefs appelös ä Commander des corps d'armee et
cles armees aient suffisamment l'occasion de s'exercer dans leurs
fonctions, sans compter que ces occasions leur sont parfois enlevöes par la

passion du chef de l'Etat de Commander lui-meme l'un ou l'autre des partis
en lieu et place des titulaires. Le correspondant du Reichsbote propose, en

consequence, de fixer la duree minimum des manceuvres cle fagon ä ce que
si l'on vient ä en supprimer une journöe, il en reste encore assez pour que
le benefice des manceuvres ne soit pas toul ä fait perdu. II estime ä qiiatre
jours le minimum indispensable pour compenser par des avantages de

quelque importance les depenses enormes qu'exigent les manceuvres de

plusieurs corps d'armee. II faut lui donner raison.

— Notre corps de la Garde a euses manceuvres au nord de Berlin, pres
de Gransee. La Ire division d'infanterie et la division de cavalerie ont ma-
noeuvrö contre la IIe division et une, IHe division supposee. Ges manceuvres

ont prösente ceci de particulier qu'on y a appelö un bataillon d'obusiers

lourds de campagne. Ce bataillon comptait trois batteries attelees

par quatre subdivisions du train, prölevöes sur Ies 3e, 4e, 6e et 17e bataillons.

Les batteries d'obusiers lourds servirent ä appuyer rartillerie de

campagne; il s'agissait. en effet, d'attaquer une posilion situee sur une
hauteur. Les delails cle ces manoeuvres ne me sont pas encore connus,
mais on a fait l'expörience que les batteries d'obusiers lourds sont capables

d'accompagner les autres armes dans n'importe quel terrain cle

manoeuvres sans ötre obliges de se tenir ä proximite des routes.

— Die Post, de Berlin, avait envoye un correspondant aux manoeuvres de

debarquement russes qui ont eu lieu prös de Reval et on a pu se faire une
idöe des difficultes qui accompagnent des Operations de ce oenre. L'opöration

consistait tout d'abord ä embarquer une division d'infanterie avec la

moitie de son artillerie, soit quatre batteries, puis d'operer un döbarquement

sur la cöte. Ce döbarquement, dit le correspondant berlinois, n'aurait
jamais reussi en röalitö si on avait dirige la manoeuvre tout ä fait
kriegsmässig, mais on a voulu se donner les gants d'avoir röussi l'operation et il a

bien fallu que la defense des cötes lächäl pied. J'espere qu'au grand jamais
nous ne ferons des exercices de ce genre sur une grande öchelle. Pour
l'armöe de terre c>st du temps perdu. Dans une guerre reelle, l'affäire
s'arrangerait d'elle-meme : il suffit d'avoir une flotte capable de contenir
l'adversaire.

— Aux manoeuvres du corps de la Garde, on avait organisö une Mas-
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senspeisung des Iroupes. II s'agissait de fournir aux 4000 liommes de

troupes qui ötaient au bivouac le repas de midi du lendemain. On

cuisit dans 12 marmites de chaeune 350 litres et on employa trois heures

& pröparer le repas. Chaque soldat regut un litre de soupe avec 125

grammes de viande. En möme temps, on servit pour les 150 officiers un

diner trös convenable. Lc tout fut organisö par une fabrique de produits
alimentaires.

— Le ler octobre, toutes les nouvelles formations de troupes prevues
au budget de 1901 ont etö constituöes. A la möme date, la nouvelle
Organisation de rartillerie de campagne a etö terminöe en Saxe et en Baviere.
Nous avons mainlenant cmq sections de mitrailleuses, conformement ä

l'effectif, sans parier des sections provisoires qui, peut-ötre, cesseront
d'exister. Une section de mitrailleuses est en outre attachöe ä l'ecole de

tir de l'infanterie ä Spandau; afin de lui procurer la facilite d'executer ses
exercices de tir aux grandes distances, on a l'intention de la transferer ä

Jüterbog.
Le nouveau bataillon d'aörostiers qui n'avait jusqu'ici qu'une section

(Abtheilung) a pris possession de sa caserne, nouvellement construite, sur
l'ancien polygone de Tegel. On a dote le bataillon d'une section d'attelages

pour conduire les nombreuses voitures qui lui sont nöcessaires soit pour
ses ballons d'ascension, soit pour les ballons de la telegraphie sans fil.
Aucun quartier militaire n'est construit ni organise avec plus clc luxe que
celui des aerostiers. Le terrain oecupö par ces deux compagnies a une
longueur de 500 mötres et une largeur de 200 mötres. Les frais de

construetion et d'amenagement s'ölövent ä deux millions de marcs. Chaque
compagnie a son propre pavillon. Le commandant a presque un palais
situe en face du bureau cle l'observatoire aöronautique. Un bätiment spöcial

sert aux sous-officiers mariös et chaque famille de sous-officier a son

propre jardin: Au milieu des etablissements militaires se trouve une Station
centrale d'ölectricitö. L'önergie est fournie par deux puissants dynamos.
Une grue electrique est placee. au service des ballons. Un cäble Souterrain

conduit au centre du grand polygone d'oü partent les ascensions. La
halle servant de remise aux ballons mesure 27 mötres de hauteur; eile est
couverte en töle ondulee. Sur le toit est fixe Ie mät pour la telegraphie
sans fil. Une fabrique spöciale sert ä produire l'hydrogöne et ä le com-
primer. On y trouve en outre un atelier de Photographie, une Station de

telegraphie et de pigeons-voyageurs et un atelier de construetion et de

reparation. II y a du confort partout, möme pour les simples soldats. Inutile

de dire que dans de semblables conditions l'hygiene est parfaite.

— Les deux commandants de corps d'armee qui avaient pris part aux
manoeuvres imperiales, v. Lentze et le comte Finck v. Finckenstein ont regu
la plus haute döcoration, l'Aigle-Noir. Les mutations apres les manoeuvres
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Ont etö peu nombreuses; je citerai seulement celle du lieutenant-göneral
v. Hagenow, qui commandait la division de cavalerie A, et qu'on a nomme

gouverneur de Cologne, une sinöcure, les placös fortes du Rhin, depuis
l'annexion de l'Alsace-Lorraine, n'ayant plus grande valeur. A la revue de

Königsberg. l'Empereur s'est nomme lui-möme chef du rögiment des
Grenadiers Roi Frederic Guillaume Ier (2a Prusse Orientale) no 3. Ce rögiment
est un des plus anciens de l'armee prussienne; il a öte cree en 1685 sous
le Grand Electeur. Le regiment etait present au couronnement du premier
roi Frödöric Ier, ie 18janvier 1701. Au nombre des chefs qui l'ont commande

figure l'archiduc Albrecht, le vainqueur de Custozza le 24 juin 1866.

— Aprös les manoeuvres imperiales, notre grand ötat-major, sous la

direction du comte Schlieffen, afait son voyage habituel dans la province de
Prusse occidentale. On vante beaucoup les cartes des manceuvres
imperiales qu'ont regues de la direction des manoeuvres les representants de la

presse entre autres. Elles sont de vrais objets d'art de notre section
cartographique si habilement. dirigöe par le major-gönöral Steinmetz.

— Nos journaux s'occupent beaucoup de notre canon de campagne
et on eile l'interview du chef d'etat-major gönerai russe, gönöral Ssa-

eharow, par Gregoire, un redacteur du Gaidois. Ssacharow doit avoir eu
l'imprudence de dire que « notre matöriel est dömode et demande ä ötre
remplace ». Quoique le gönerai russe n'ait peut-ötre pas tort, il n'est pas
probable qu'il se soit prononce aussi positivement qu'on le raconte. Le
genöral parait avoir oublie qu'actuellement l'armement de l'artillerie russe,
avec le canon 1900, ne fait que commencer et qu'ä l'heure qu'il est, avec
notre armement actuel, nous sommes infiniment superieurs ä la Russie.

-—Notre littörature militaire continue ä ötre des plus abondantes. Pour
rartillerie, je citerai un livre d'instruction du capitaine Wernigk, professeur

ä l'Ecole cle tir de l'artillerie de campagne, et du lieutenant Frantz,
Der Dienstunterricht für den Kanonier und Fahrer der Feldartillerie; du
colonel Guse, Das Fahren der Feldartillerie. Pour l'infanterie: du major-
general v. Brunn, Das Entfernungsschätzen. L'mfatigable major Kunz
commence une sörie de publications : Taktische Beispiele aus den Kriegen der
neuesten Zeit 1880—1900, premiöre livraison : La guerre serbo-bulgare
de 1885. Le major Freiherr v. Freytag-Loringhoven continue ses : Studien
über Kriegsführung auf Grundlage des nordamerikanischen Secessions-

krieges in Virginien, deuxieme livraison: Maryland, Fredericksburg, Chan-

cellorsville, Gettysburg. Le capitaine Krisak publie une brochure : Angriff
auf befestigte Feldstellungen. Ein Beispiel, un thöme bien interessant et

fort important cle nos jours.
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CHKONIQUE BEUGE
(De notre correspondant particulier.)

La question militaire. — Une opinion du general Brialmont. — La Societe des

officiers retraites. — Notre armee aux grandes manceuvres de Hollande.

La Belgique militaire, organe lidöle de notre armöe, publie dans son

numero du 23 juillet dernier le fameux Projet de loi militaire du gouvernement.

Elle le fait suivre d'intöressants c-ommentaires qui ne sont pas de

nature ä militer en faveur des auteurs du projet.
Ce projet comporte cinq articles divers portant röorganisation de la loi

de milice et dont je vous ai lait connaitre les principales lignes dans ina

chronique de juin.
Cette publication dit entre autres que « le gouvernement paie largement

ses mercenaires et repand dans le pays cette idee que servir son

pays constitue une corvöe que l'Etat n'a pas le droit d'imposer aux libres
citoyens et qü'il faut römunörer grassement ceux qui consentent ä le servir

». Elle qualifie-le volontariat «une maladie ä laquelle ont succombö
tant de peuples prospöres qui avaient confie l'honneur de leur drapeau ä

des mercenaires j.
» Le tirage äu sort est maintenu avec les remplagants et les volontaires

ä primes, deux löpres de l'armöe. L'argent joue ainsi un röle primordial
dans notre reorganisation et la römuneration, c'est-ä-dire l'indemnitö que
paie l'Etat ä raison du service personnel des miliciens et des volontaires
du contingent, au lieu d'ötre supprimee est au contraire augmentee.

» Le Ministre de la Guerre qui a depose ce projet n'en est pas plus
partisan que le Roi qui l'a signö ögalement, et qui, dans ses nombreux
discours, a toujours souhaite que le service personnel et le volontariat soient
la base du recrutement de l'armöe. »

Ces quelques lignes en disent assez sur ce que, dans l'avenir, on peut
attendre d'un tel mode de recrutement de notre armee.

Un de nos deputös socialistes, comprenant combien il est de l'intöröt
de notre pays de marcher ä la hauteur des autres puissances, vient de dö-

poser un projet de loi qui sera examine lors de la discussion prochaine
du budget de la guerre. Ce projet contient des arguments fort justes en

faveur du Service personnel.
Apres avoir rappele les faits deplorables qui se sont passös dans notre

pays en 1886, lors des gröves, oü les soldats, obliges de faire usage de

leurs armes sur le peuple, refusaient d'oböir aux ordres de leurs chefs de

crainte de tirer sur un de leurs parents, ce projet cite les paroles de notre
souverain, S. M. Löopolcl II, toujours grand partisan du service personnel,
et fait remarquer que les divers ministres de la guerre qui se sont succöde
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depuis, ont declare que le service personnel ötait dans les vceux de
l'armöe et que cette reforme s'imposait.

Depuis plusieurs annöes dejä, Ie ministöre catholique au pouvoir a

toujours recherchö ä releguer notre Organisation militaire au second plan, au
point que le general Brassine, ministre de laguerre, grand partisan du
Service personnel, a prefere abandonner son porte feuille plutöt que de jouer
le jeu de ses collögues, qui sacrifiaient ainsi le grand interöt national ä un
interöt de parti.

Dans sa seance de juillet dernier, le gouvernement a depose un projet
de loi reduisant la duröe du service et proposant des mesures propres ä

favoriser le volontariat tout en sacrifiant le service personnel.
L'auteur de ce projet reproche vivement au gouvernement que servir

son pays n'est pas un devoir qui incombe ä tous les citoyens et estime

que c'est plutöt une corvöe dont il est juste de se liberer ä prix d'argent.
II fait remarquer, en outre, que chez nous le parti ouvrier est partisan

du Systeme de recrutement suisse. la « Nation armöe », idöe qui fait des

progrös notables, möme parmi les professionnels de l'armöe. A ce titre,
il cite l'intöressant travail du capitaine Gaston Moch: YArmee d'une
democratie, ainsi que l'ouvrage d'un de nos officiers : les Milices beiges, par le
lieutenant Colonne, du 12e regiment de ligne.

Disons aussi quo dans une röcenle reunion de la gauche libörale de

notre Chambre des deputös, sur la question militaire, de vives et unanimes

protestations se sont fait entendre contre la häte avec laquelle on
veut escamoter une Solution de la question militaire. Les consequei ces
des propositions döposöes seraient impossibles ä döterminer, aprös que
le gouvernement a tarde si longtemps ä faire connaitre son projet de

maniöre ä ce qu'il ne vienne en discussion qu'ä la fin de la session et
qu'il ne puisse effectivement ötre discute.

— Daus son numero du 11 aoüt dernier, la Belgique militaire publie
une longue dissertation du gönerai Brialmont, intitulee la Commission

mixte, examen de ses travaux et des resolutions du gouvernement.
Dans ce travail, l'eminent ingenieur militaire refute avec une grande

competence les diverses propositions emises et adoptees au sein de la
commission mixte, dont, comme vous le savez, il a ötö un des membres
les plus distingues.

II passe successivement en revue et discule les diverses parties du

programme impose ä la Commission; il combat le maintien de la römunö-
ration qui, dit-il, a etö cree dans un but electoral, sous le rideau de la

Philanthropie. Cette römunöration a pour but d'indemniser les citoyens
qui paient moins de 50 fr. de contributions au profit de l'Etat et de leur
aecorder une indemnite pendant que leurs fils servent sous les drapeaux.

Cette römunöration qui d'abord ötait cle dix francs par mois et dont les

1901 57
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parents, seuls, du milicien pouvaient profiter, est portee actuellement &

trente francs et ceux-ci en auraient la libre jouissance.
Envisageant la question du service personnel, le genöral fait ressortir

que c'est uniquement pour son utilite militaire que ce mode de recrutement

a etö adoptö depuis longtemps en Suisse et en Prusse et depuis
1870 dans tous les Etats de l'Europe excepte en Belgique et en Espagne.
II relöve, dit-il, le niveau moral de l'armee, en fait une force nationale,
döveloppe l'instruction et facilite le recrutement des cadres.

II serait trop long de vous exposer ici, möme succinctement, les
nombreux arguments que fait valoir notre öminent ingenieur militaire
contre les divers articles du nouveau projet de loi presente par notre
cabinet. Qu'il me suffise de vous signaler la conclusion dans laquelle il dit
que «ce projet constitue un reeul vers le passö, un acte d'hostilite ä l'ögard
de l'armöe, une capitulation devant ses pires ennemis, un manquement
grave des ministres envers le Roi dont ils sont les collaborateurs au pouvoir

exöcutif».
Le gönöral termine en faisant remarquer que l'armöe, aprös de

nombreuses et cruelles döceptions, en est arrivee ä croire que le bien ne

pourra sortir que de l'excös du mal, c'est-ä-dire du vote d'une loi qui
aurait des consöquences si funestes pour la döfense nationale que le Roi,
ne pouvant la sanetionner, serait oblige de faire, pour la derniere fois, un
appel au pays sur la question de son existence.

Ges reflexions en disent assez sur ce qu'il y ä attendre du nouveau
projet de loi ölaborö par nos gouvernants.

— La Sociötö des officiers retraites, rappelant les paroles que souvent
le roi Leopold II a prononcöes en faveur du service personnel, vient
d'adresser ä la Chambre des deputes une pötition dans laquelle eile supplie

les membres de ne pas sanetionner le projet de loi qui est soumis ä

leurs deliberations.

— Pour la premiöre fois depuis 1830, date de Ia söparation de la
Belgique et de la Hollande, notre armee a etö reprösentöe aux grandes
manceuvres d'automne de l'armöe hollandaise qui ont commence k partir du
16 septembre dans la province du Limbourg, aux environs de Maestricht,
pour se terminer le 20. Ces manoeuvres sont exöcutöes par la 3e division
d'infanterie renforcee des cinq escadrons du 2e regiment de hussards, des

batteries du 3e regiment d'artillerie de campagne, de la 3e compagnie du

genie et d'une section de telegraphistes, sous la direction du genöral-
major Snyders.
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CHRONIQUE DES ETATS-UNIS
(De notre correspondantparticulier.)

La Situation aux Philippines. — Les nouveaux officiers generaux. — A propos
de la politique dans l'armee : Une recente enquete sur le scandale des
pensions militaires. — Le contingent americain de l'expedition de Chine ;

appreciations europeennes. — Reerutement des nouvelles unites. — La
reorganisation des Army Posts. — Artillerie. La controverse sur les affüts
ä eclipse. Opposition ä l'emploi des mortiers.

Depuis la capture du « dictateur » Aguinaldo, la question des Philippines
a decidöment perdu le don d'intöresser le public americain. G'est tout au
plus si la reddition du chef de partisans Cailles et la soumission toute
recente du general Gabrera ont figure dans la presse ä titre de simples
faits divers. Ce qui ne veut pas dire que la mission du corps d'oecupation
soit terminee; la täche de purger l'archipel des bandes de guörillas,
formees des pires elements des ex-troupes insurgöes, est loin d'ötre aisöe
dans une contröe aussi fertile en obstacles naturels, et dont le climat est
plus encore ä redouter que les balles de l'ennemi.

Soit dit en passant, la Situation de commandant en chef, dans la
nouvelle colonie, a ötö jusqu'ä present des moins enviables, et la preuve en
est qu'en trente-quatre mois on y voit se suceöder trois officiers göneraux.
Le present titulaire est le major-gönöral Ghaffee, l'ancien chef du contingent

americain de Chine. En lui remettant son commandement, le gouverneur

sortant de Charge a pu lui dire, avec un soupir de soulagement, ces

paroles qui ont causö aux Etats-Unis une profonde impression de
malaise : « Je ne vous laisse en höritage que mes tribulations... »

Ce gouverneur, M. Mac Arthur, n'aura pas, toutefois, trop ä se plaindre
de son söjour aux Philippines; arrivö il y a trois ans comme lieutenant-
colonel cle röguliers et brigadier-göneral de volontaires, il s'en retourne
major-general regulier, aprös avoir commande la plus nombreuse armöe
americaine mise sur pied depuis la guerre de Söcession.

C'est lä, du moins, un avancement merite et qui rencontre Tapprobation
universelle. II n'en est pas de möme de toutes les autres nominations
d'officiers generaux faites en exöcution du dernier Army Bill.

Le choix des nouveaux divisionnaires et brigadiers a, en effet, soulevö
autant de tempötes que d'acclamations. Le president est parti resolument
du principe du rajeunissement et de la vigueur morale des cadres, ce dont
on ne peut vraiment pas le blämer, aprös quelques-unes des experiences
de la guerre de 1898. C'est ainsi que le colonel Chaffee, du 8e de cavalerie,
en devenant major-gönöral, passe par-dessus le brigadier Merriam, trös
äge, et le brigadier Wade, qui a laisse un mauvais souvenir ä Cuba.
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Parmi les douze brigadiers promus recemment, cinq trouvent dans
l'avancement la röcompense de longs et fideles services; mais on voit
figurer dans la liste un capitaine de cavalerie, un major d'artillerie, un
medecin militaire et un ex-cadet de West-Point qui n'appartient plus ä

l'armee.
Le capitaine dösignö ci-dessus passe sur'la töte de 1022 officiers. ses

seniors, et l'Army and Navy Journal, malgre sa röserve bien connue, ne

peut s'empecher de qualifier cette promotion d' « exploit acrobatique ».

La nomination du docteur Wood est jugöe avec sevöritö par la presse
civile. Ge chirurgien-major a eu, en fait, une fortune militaire extraordinaire.

Eleve en 1898 au commandement des Rough-Riders, il ne parait pas
avoir d'autre titre aux etoiles de brigadier que ses huit semaines de Service

comme colonel d'un regiment de cavalerie volontaire; gouverneur de

Cuba depuis environ un an, il n'y a rien accompli, dit-on. qui justifie en

quoi que ce soit un avancement anormal1.

La promotion sans contredit la plus regrettable — toujours au dire des

critiques militaires — est celle de M. F.-D. Grant, qui, sorti en 1871 de

West-Point dans les derniers, demissionna dix ans plus tard aprös un
court stage d'aide de camp. Dernierement, quelques semaines de presence
dans un corps volontaire aux Philippines ont servi de prötexte ä l'ölevation
de ce civil au rang de general de brigade regulier. II est hors de question
de voir clans ce passe-droit une röcompense quelconque; M. Grant doit sa

bonne fortune uniquement au nom qu'il porte... et au « pull » (en argot
militaire frangais « piston ») des politiciens.

La politique, voilä la plaie dont souffrent, aux Etats-Unis, non seulement
la Garde Nationale, mais l'ensemble de nos institutions militaires. Les membres

du Parlement en sont arrives ä perdre sur ce point toute espöce de

pudeur. Quoi de plus typique que l'exclamation öhontee du congressman
Hüll qui, ötant alle ä Manille aux frais de l'Etat en qualite de president de

la Commission de l'armee, mais en realite pour surveiller ses intöröts com-
merciaux, et se voyant, dans une ceremonie officielle, assimile aux autres

invites, s'öcria: « J'ai pu faire une quantite d'officiers, je peux ögalement
les defaire, et voilä comment l'armee me traite I »

L'armee n'a qu'ä bien se tenir!
Mais c'est surtout en matiere de pensions que les politiciens ont beau

jeu. Des enquötes röcentes conduites par differentes publicafons, The Xew-

1 11 n'y a qu'un autre cas aux EtatS-Unls, et peut-etre dans le monde mililaire, de

la promolion d'un Chirurgien cle regiment au grade de general de brigade d'infanlerie.
C'est celui du medecin aide-major Crowford, pendanl la guerre de Secession. Ajoutons
que cet officier, absolument incapable de Commander des troupes, fit, ä la lele de sa
division, une serie de maladresses qui, malneureusement, furent mises, par l'opinion
publique, sur le compte du commandant de corps d'armee, l'excellent general Warren.
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York Times, The Forum, etc., il rösulte que les 750 et quelques millions
de francs debourses annuellement par le Tresor federal pour la Pensionlist

vont en grande partie dans la poche d'individus n'y ayant pas le moindre

titre. Les dignes vetörans cle la guerre de Söcession jouissent, entre

autres Privileges, de celui d'ötre immortels; vienneut-ils par mögarde ä

deceder, le certificat de vie continue ä ötre etabli par des hommes de loi

complaisants au profit de parents quelconques et möme d'amis du de

cujus- D'autres fois, c'est le notaire qui personnifie ses clients defunts et

arrive ä toucher pour son propre compte, pendant des annöes, une vingtaine

d'annuitös. Bien plus, un attorney de l'Etat d'Iowa n'a-t-il pas fabrique

de faux certificats pour certaines de ses connaissances, en se basant

sur ce fait que c'etaient des personnes dignes d'interöt, nieritant
certainement une pension, quoiqu'elles n'eussent jamais servi dans l'armee? II
va sans dire que tout effort pour arröter le scandale des pensions vient
se briser contre une formidable coalition de congressman corrompus et
des quelque 50000 intermödiaires, agents d'affaires, sollicitors, etc.,plus ou
moins vereiix, qui profitent de l'etat cle choses actuel.

Quittons ce triste sujet et paulo majora canamus, ce qui ne sera pas
difficile!

L'expedition cle Chine a öte, quoique sur un thöätre restreint, un champ
d'observation mutuelle interessant pour les contingents des diverses
armees alliees.

Nous avons sous les yeux, en ce qui concerne l'Amörique, des
appreciations ömanant des sources les plus diverses. Faisant la part des

exagerations voulues commises dans les deux sens par d'officieux amis — les

Anglais, — et des critiques ä priori mal disposes — les Allemands, — les

points sur lesquels on semble ötre d'accord sont les suivants : les Americains

se sont bien battus, mais ont montrö dans plusieurs occasions une

trop grande indifförence des couverts et se sont exposes ainsi ä des pertes
inutiles; l'equipement etait admirable, la cavalerie bien montee et
parfaitement entrainee. Ce qui peche le plus, c'est l'aspect du soldat dans les

cantonnements; son uniforme se pröte trop facilement au Jaisser-aller;
on n'en saurait du reste ilouter devant cette boutade arrachöe ä un officier
yankee lui-möme : « Les Americains etaient les plus debraillös de tous,
excepte les Frangais.»

D'ailleurs, le möme döfaut de tenue se relöve aux Philippines; le
nouveau commandant du corps d'occupalion, general Chaff'ee, dans une
inspection inopinee des divers postes, a döcouvert une si ötrange variete
d'uiiiibrmes qu'il a du prendre ä cet ögard des decisions dont quelques-
unes sont jugees draconiennes aux Etats-Unis, comme l'obligation pour
les officiers d'avoir le sabre au cötö en cas de commandement actif, et
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celle pour la troupe de boutonner les vareuses en dehors des casernes!..
Cependant, le sujet d'etonnement le plus grand pour les observateurs

europöens parait avoir etö l'ötat d'esprit, en apparence incompröhensible,
des soldats americains. II est indöniable que les hommes, pris isolement,
n'ont pas, sur la diseipline, la hierarchie, les idees eit cours dans les
milieux militaires ordinaires; pendant le service,leurs marques de respect
envers les superieurs sont ä peine öbauchees; hors du Service, ils ont Fair
cle se considerer comme ä peu pres degages de toute Obligation. L'attitude
du sous-officier est plutöt. celle d'un chef d'öquipe, d'un contremaitre que
celle d'un gradö proprement dit. Malgre cela, il n'est pas moins indiscu-
table que le soldat americain, considere en tant qu'unitö, est peut-etre le
meilleur qui existe, que ses chefs sont susceptibles d'en obtenir, ä un
moment donnö, un effort plus grand que dans aucune autre armöe.

La raison en est dans des qualitös que l'on retrouve egalement chez le

soldat suisse, une instruction superieure, un patriotisme ardent et surtout
de l'initiative, agents qui produisent dans les rangs, non des machines de

guerre bien ordonnees et d'un bei effet comme le fantassin allemand, mais
de veritables individualites. Et il ne faut pas chercher loin dans l'histoire
pour reconnaitre leur valeur, car la bataille de San Juan Hill, ä Cuba, en

1898, fut gagnee par des isoles.

Dans un article recent sur le fonetionnement de la nouvelle loi militaire
cles Etats-Unis, la Revue signalait l'activite deployee pour recruter Ies

regiments cröös en fevrier dernier. Nous sommes en mesure d'ajouter que
ces efforts ont etö jusqu'ici couronnes de succes. Les enrölements continuent

avec une moyenne de trois mille hommes par mois, et l'affluence
des postulants permet d'öliminer environ le 67°/0 de ceux-ci dans les
visites mödicales, sans prejudice pour le service. Les histoires de racolage
avec primes, soi-disant operees par les agents des Etats-Unis parmi les

troupes anglaises et que Signale, par exemple, The Daily Graphic, ne nous
paraissent donc devoir ötre acceptöes que sous toutes reserves.

Mais la question du recrutement n'est pas la plus importante de celles

que soulöve la reorganisation de l'armöe. II devient en offet necessaire de

remanicr tout le systöme des Arm\j Posts, c'est-ä-dire des garnisons, qui
n'est plus en harmonie avec les effectifs et les besoins nouveaux. Ce n'est

pas moins de quinze millions cle francs qui vont ötre consacres ä la cröation,

ä l'agrandissement de ces locaux, qui sont de veritables villages
militaires, territoires federaux enclaves dans les divers Etats. Lä-dessus
vient se greller la repartition des nombreuses unitös d'artillerie de nouvelle

formation. Le chef de l'arme, general Randolph, et le göneralissime
Miles sont d'accord pour abandonner la pratique de l'isolement des batte-
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ries, ce qui ötait la rögie presque constante jusqu'ici, mais causait un
grand prejudice k l'instruction. Les batteries de cöte et de campagne
seront desormais groupöes par deux au moins.

Puisque nous parlons de rartillerie, il n'est peut-ötre pas sans interöt
de mentionner la divergence qui se produit en ce moment entre le service
de l'ordnance et le göneralissime sur le sujet des affüts ä eclipse (dissap-
pearing carriages). Le premier pousse äla construetion de ces engins, qui
selon lui doivent arriver ä remplacer, dans toutes les batteries de cöte
importantes, les « affüts ä barbette »; dans son opinion, les grandes puissances

militaires europeennes n'ont pas encore saisi l'utilite des affüts ä eclipse;
de lä, la rarete relative de ceux-ci sur le vieux continent.Mais ilne faut pas
perdre de vue que le problöme des defenses cötiöres n'est nulle part aussi

important qu'aux Etats-Unis; que ces derniers sont naturellement appeles
äy chercher d'eux-mömes des Solutions et ne peuvenl, surce point, rester
ä la remorque de l'Europe.

Tel n'est pas du tout le sentiment du general en chef, qui considöre

ces affüts comme beaucoup trop delicats et compliques. Le möcanisme
n'est pas seulement ä la merci des fluctuations cle temperature et de

l'inegalitö des chocs de reeul, les plus petits debris de magonnerie, des

grains de sable möme projetes sur lui par I'eclatement de quelque
projectile sur le parapet suffisent ä le mettre hors de Service. En outre, les
affüts ä eclipse sont doublement coüteux par l'ölaboration de leur
construetion et par leur amenagement dans les ouvrages. Toutefois, Ie gönerai
Miles admet que, dans des circonstances exceptionnelles et sur des

emplacements spöeiaux, un engin de cette espece peut ötre d'une grande
utilite. II ue faut donc pas le proscrire, mais en limiter l'usage.

De möme, cet officier general se montre entiörement opposö ä une
augmentation du nombre, döjä considerable, des mortiers rayös. Avec
raison, il fait remarquer que les experiences faites en France sur leur
justesse et leurs effets de pönötration ont cause des dösappointements.
Ges resultats ont etö d'ailleurs confirmes recemment par les ecoles k feu

executees aux Etats-Unis; les projectiles, dans Ie tir vertical, ont une
tendance lamentable k retomber sur le cöte ou le culot en avant, plutöt que
sur la pointe. II saute aux yeux, en outre, que le Systeme suranne des

variations de Charge n'est pas de nature ä faire du mortier un instrument
de precision. Et l'ötat-major ne peut pas oublier que les simples canons
en barbette de San Juan de Puerto Rico furent parfaitement suffisants pour
tenir ä distance la flotte amöricaine.

L'espace me manque pour vous entretenir des röcents troubies ä l'Ecole
militaire cle West Point. J'y reviendrai dans la prochaine chronique.
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CHRONIQUE FRANCAISE
(De notre, correspondant particulier.)

Impressions d'ensemble sur les grandes manceuvres. — Mutations.
Bibliographie.

Je ne parlerai pas des manoeuvres d'armees, encore que je les aie
suivies et bien que, dans l'article de fond que la Revue y consacre d'autre
part, certains points seulement soient abordös, dont le nombre est trös
limite. Je me contenterai cle resumer mes appreciations, puisque j'ai
promis de Ie faire le mois dernier.

J'ai pourtant quelque envie de me derober ä mes engagements, tant
j'öprouve de peine ä tirer de la fermentation de mes idees quelque chose
de clair. Ce que j'ai vu papilotte devant mes yeux, et, des multiples details

que j'ai observes, il ne se degage presque rien de simple et de definitif ä

formuler. Vous le comprendrez sans peine si vous songez au nombre
considerable d'elements qui ont passe devant mes yeux. Supposez, en

effet, que j'aie voulu simplement m'occuper de l'infanterie dans ses marches

et au combat. Mettez que j'y aie consacre vingt journees ä six heures

par jour : c'est un totalde 120 heures pour voir 00 regiments, sans

compter les bataillons de chasseurs ä pied. Deux heures pour examiner
un seul regiment, c'est bien peu. Et nolez que je n'avais pas que rinfanterie
ä voir, mais aussi les autres armes, mais aussi le terrain, mais aussi ma
carte, mais aussi ma boussole, mais aussi ma montre, mais aussi mon
carnet, puisque j'y inscrivais ä chaque instant mes observations, avec
indication de l'heure, de l'endroit, etc. Comptez le temps perdu ä se

renseigner, ä se porler d'un point ä un autre: vous vous rendrez compte du

peu qui en reste, ötant donnö qu'on veut tout regarder, pour voir quelque
chose. II y a plus, d'ailleurs : vous rencontrez un corps de troupe, mais il
est arrete, les faisceaux formös, les hommes assis. Quels ölements d'ap-
pröeiation tirer de lä? Ou bien vous voyez ä la suite d'une colonne de

nombreux trainards, et ceci est un fait precis. Mais ä quelles causes l'at-
tribuer 11 faudrait ouvrir une enquöte sur ce que peuvent avoir eu
d'exclptionnel Ies fatigues que ces hommes ont supportees. Or, ce n'est
guöre possible.

Certes, des gens du metier, observateurs, perspicaces, experimentös,
pourront en quelques quarts d'heure se faire une opinion sur la valeur
d'une troupe. Mais je doute que ces liommes compötents soient
nombreux, et les articles des journalistes et les interviews des officiers ötrangers

me laissent fort seeptique. Les correspondants militaires des
journaux sont, pour la plupart, peu au courant des choses de la guerre. Sur
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les 1251 qui, cette annöe, ont sollicite des permis de circulation pour
assister aux manceuvres, beaucoup n'y avaient d'autre titre que le desir
d'avoir leurs entrees dans l'enceinte de la presse, ä la revue de Betheny.
Quant aux representants officiels des armees ötrangöres, outre qu'ils n'ont
öte convoques qu'ä quatre jours de manceuvre, on sait qu'ils ne sont pas
trös libres de leurs mouvements et qu'ils ne voient guöre quo ce qu'on
veut bien leur montrer. II n'y a donc pas ä faire cas de leurs declarations
oü Ia reserve diplomatique se möle k l'eau benite de cour pour faire, en

definitive, une mixture assez quelconque.

Ge n'est pas que pourtant certaines vöritös n'apparaissent avec eclat:
il y a des enseignements qui, d'eux-mömes, se degagent nettement.

Ainsi les journaux ont signalö des actes de mutinerie qui n'ont sans
doute pas toute la gravitö qu'ils leur ont attribuee, mais qui n'en
sont pas moins symptomatiques. Certains indices montrent, en effet,
un relächement dans la diseipline. Que d'effets de fantaisie, absolument
interdits par les röglements, sous les yeux möme des « grands chefs »,

parfois dans leur propre escorte Quels propos on entend tenir, auxquels
les officiers font la sourde oreille. Dans les gares, notamment, les öclopös,
les « tireurs au flanc », s'expriment souvent trös haut, en termes parfois
tres crus, et les köpis galonnes ä bandeau blanc du personnel des ötapes,
loin d'intervenir, s'öloignenl prudemment. Les ouvriers des subsistances
militaires, les « carottiers » qui s'arrangent de fagon ä peupler les convois,
donnent aux services de l'arriöre im caractöre peu compatible avec l'idöe

que nous nous formons de la Subordination.
Sans möme descendre jusqu'ä Ia troupe, on constate chez Ies officiers

qu'ils en prennent assez ä leur aise avec les ordres de Pautoritö. Preuve

en soit la fagon dont ont ete observees les Prescriptions generales pour les

mananivres que le ministre a adressees le 22 avril dernier aux commandants

de corps d'armöe.
Elles debutent ainsi:

La tenue des officiers et de la troupe sera la tenue de campagne prescrite,
pour les differentes armes, par les reglements cpii s'y rapportent.

Or, ici, on se promöne dans les cantonnements en kepi et sabre;
ailleurs, c'est en bonnet de police et etui de revolver, voire — ce qui est plus
choquant — en bonnet de police et sabre. D'autres fois, comme le
quatriöme page cle Marlborough, on ne porte rien: ni sabre, ni revolver. Et,
bien entendu, je passe sous silence les cache-poussiöredes automobilistes,
leurs vestes de cuir, leurs pantalons noirs, etc.

1 Dont 9 elrangers, pour la plupart anglais ou americains. Les permis en question
sont delivres par le directeur des manoeuvres. Au contraire, lorsque les officiers etrangers

demandent ä suivre les Operations, par l'inlermediaire de leurs ambassades, c'est
le ministre qui se reserve le droit de les y auloriser. 11 y en avait une irentaine cette

annee.
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Je continue :

Le pantalon tle drap sera de rigueur, apres 6 heures du soir, dans les
cantonnements.

Sous les arcades de La Rochelle, le jour oü le ministre y ötait, j'ai
croisö, ä 7 heures du soir, un officier en pantalon de toile.

Bien rarement j'ai vu appliquer la prescription suivante :

Dans les colonnes des trains regimentaires et les convois, les hommes a pied
marcheront par quatre en avant, et les chevaux haut le pied par deux en
arriere des voitures.

Non seulement les hommes ä pied s'entassaient dans les vehicules (il
est vrai qu'alors ils cessaient d'ötre ä pied 1) mais encore j'ai vu souvent
les conducteurs des chevaux haut le pied, — voire des gendarmes
d'escorte — s'asseoir sur les hayons de fourgons. Bien rares, les convois
conduits avec ordre. Invite ä faire respecter Ia consigne, un sous-officier qui
faisait partie d'un de ces convois a categoriquement refuse, declarant qu'il
n'avait pas qualite pour donner des ordres ä des hommes d'un corps autre
que le sien, incident que j'ai relatö le mois dernier (page 729), de la journöe

du 7 septembre, prouve bien manifestement que personne ne se

doutait alors (c'ötait pourtant le dernier jour cles manceuvres!) qu'on düt
se conformer ä la prescription que voici :

Dös le deploiement, les voitures de cantiniere seront laissees en arriere a un
emplacement indique par le chef de corps, en dehors des routes.

II en sera de memo de toutes les voitures du train de combal, it l'exception
des voitures mödicales et des voitures de compagnie, qui, seules, devront
paraitre sur le terrain de la manceuvre.

Le ministre a recommandö de faire manger les troupes pendant la
critique. Or, il est maintes fois arrivö qu'elles se soient rendues directement
au cantonnement, c-elui-ci ayant etö prepare pendant le cours möme de la
bataille, tandis que cette phrase, ä la verite pas trös claire : « Toute dili-
gence devra ötre faite pour la repartition des cantonnements, afin que,
aprös la sonnerie de Tassemblee, les campements puissent etre diriges
sans retard sur ces cantonnements ». semble indiquer implicitement que
cette röpartition doit avoir lieu sur le terrain.

On ne saurait reprocher aux sous-officiers et soldats de n'avoir pas
toujours etö c< dans leurs logements ä 8 h. 30 du soir, au plus tard ». II y a

des soirs oü ils l'auraient bien voulu, les pauvres 1 et oü, ä cette heure-
lä, ils arrivaient ä peine au cantonnement. C'est alors qu'il n'etait pas
possible de fixer « l'heure du repas ä 6 ou 7 heures du soir ».

Quant ä Ia prescription si sage de donner au combat un developpement
methodique et de le mener lentement, « de fagon que toutes les phases
en soient bien marquöes sur le terrain et que l'artillerie ait le temps
d'occuper ses positions, de regier son tir et d'executer un feu efficace », s'il
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est juste de reconnaitre qu'on s'est efforcö de l'observer au döbut des

engagements, il faut avouer qu'on la perdait peu ä peu de vue ä mesure
qu'on approchait du dönouement, si bien qu'ä la fin les evenements se

pröcipitaient avee une vitesse vertigineuse et dans un inextricable
dösordre.

Ajouterai-je enfin que le lle et le 18e corps, designes pour experimenter
le Projet de reglement sur l'exercice et les manceuvres de l'infanterie, ont

l'rustre notre attente dans les manoeuvres de l'ouest? Car nous esperions
voir des formations filiformes et nous avons retrouvö Ies dispositifs mas-
sifs qui sont d'ores et döjä condamnes. Nous nous attendions ä ne plus
entendre que des feux ä volonte, et nous avons maintes fois entendu tirer
par salves. Les soldats continuaientä presenter les armes! (II est vrai que,
les decrets relatifs aux honneurs n'ayant pas öte rapportes, on est bien
oblige de conserver c'e mouvement et la position correspondante.) Par

contre, il arrive constamment, möme dans les corps de l'Est, qu'on « es-
camote » le maniement de l'arme, c'est-ä-dire, par exemple, que, tenant
le fusil horizontal dans la main droite, le bras allonge de toute sa

longueur, on passe sans transition ä la mise en joue ou au croisement de la
baionnette. Et inversement. Cet escamotage est, jusqu'ä un certain point,
dans l'esprit du « Projet». Mais il n'est pas tout ä fait dans sa lettre, car,
par une anomalie singuliöre, les redacteurs de ce texte n'ont pas eu le
courage d'ölever la prestidigitation ä la hauteur d'un principe: ils ont spö-
cifie que, dans tout maniement de l'arme, on passät par le premier
mouvement de «l'arme sur l'epaule droite». Pourquoi cette eomplication?...
Mais, au fait, ce n'est pas de cela qu'il s'agit, mais de ceci: les corps
auxquels il est interdit d'escamoter escamotaient; ceux auxquels il ötait prescrit

d'escamoter n'escamotaient pas... ou, du moins, pas plus que les
autres.

Bref, on le voit, l'habitude d'obeir instantanöment et sans röserve est
loin d'ötre entree dans les moeurs de l'armee, ou eile est prös d'en ötre
sortie. Et il ne faut pas s'ötonner outre mesure d'aetes qui sont la
consöquence directe cle ce relächement de la diseipline. Par contre, on est en

droit de le cleplorer.
Ce qui n'est pas moins regrettable, c'est de constater que la troupe se

garde mal, s'eclaire mal, ne sait pas se maintenir en liaison soit avec le
commandement soit avec les autres troupes. Peut-ötre les regiments oü

on le fait le moins bien sont-ils ceux oü on le fait le plus. Si, dans toutes
les marches militaires, möme quand il n'y a pas d'ennemi, on se fait
preceder d'une avant-garde avec des eclaireurs et si on s'entoure de flanc-
gardes, tout le monde finit par croire que c'est une maniöre de marcher

reglementaire, comme de donner au pompon sur le shako une inclinaison
döterminöe : on perd de vue l'utilitö et la raison d'ötre dejees dispositions^
et, plus la formation est correctement prise, moins on se pröoecupe
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d' « ouvrir l'ceil, et le bon ». On marche comme ga parce qu'il faut marcher
comme ga. Voilä tout.

L'education des sentinelles est egalement faussee par le service du

temps de paix, par les rondes faites avec un falot. La prösence de ce falot
donne lieu ä l'accomplissement d'un certain nombre d'aetes rituels, dont
la bonne exöcution est considöröe comme süffisante. Qu'un factionnaire
garde intelligemment ou non une poudriöre, peu importe, s'il rend exaetement

les honneurs et reconnait une patrouille dans les formes voulues-
Quand ensuite on le transporte en campagne et qu'on le met en presence
de l'ennemi, il est tout depayse. II sait ce qu'il faut faire en temps de paix;
il ignore ce que la guerre exige.

Mais, ä part des generalites du genre de celles que je viens d'önoncer,
je ne vois rien de precis ä dire des differentes armes, des differents
Services, et je doute que, de la maniere dont se font les grandes manoeuvres,
personne puisse en dire davantage.

— Y aurnit-il donc un moyen de les rendre plus instruetives?
— A mon avis, oui.

Et, d'abord, je voudrais que les troupes fussent ä l'effectif de guerre et
pourvues de tous leurs services accessoires, düt-on renoncer aux manceuvres

d'armee et n'avoir chaque annöe qu'un certain nombre de corps
d'armöe mobilises. D'autre part, il faudrait qu'ä chaque troupe, ä chaque
service, ä chaque ötat-major füt attachö, non pas un arbitre. mais un
delegue du directeur des manoeuvres, delegue plus eleve en grade que le

chef de cette troupe, de ce service, de cet etat-major, et que seconde-
raient plusieurs officiers, charges, sous son contröle, de prendre note, ä

chaque instant, des ordres regus et donnös, de la formation adoptee, du

point oecupe, etc., de fagon ä fournir les elements d'un historique complet
des Operations1. C'est cet historique qui serait discute, les jours de repos,
par les generaux et chefs de corps röunis au quartier general en une
conförence contradictoire aussi longue qu'on le voudrait et fortement docu-
mentee.

De critique sur le terrain, il n'y aurait que celle du « dölegue » ä l'officier

auquel il aurait ötö attache (et qui pourrait changer tous les jours,
afin d'assurer l'unitö moyenne de doctrine). Mais on supprimerait ces
assemblees plönieres auxquelles on se rend ä grand'peine cle tous les points
du champ de bataille et oü, sans carte, en plein air, au soleil ou sous Ia

pluie, fatigue par ie travail de la matinöe, pröoecupe de ce qui reste
encore ä faire dans le courant de l'aprös-midi et dans la soiree, on pörore
plus qu'on ne travaille. En döpit d'aphorismes plus ou moins russes, sinon

cosaques, la « critique » teile qu'elle se fait en France (et on ne peut la

'Quand deux troupes se irouveraient aux prises, les « delegues » attaches ä ces deux

troupes, decideraienl comme font les arbilres, sauf ä tirer la decision ä pile ou face,
s'ils n 'arrivaient pas ä se meltre d'accord.
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faire mieux) est une erreur profonde qui enlöve toute valeur aux manceuvres,

parce qu'elle a l'air d'en elre la sanetion et qu'elle n'esl rien du tout.
On flnira bien par s'en apercevoir et par y renoncer.

N'a-t-on pas fini par reconnaitre l'inutilitö des revues et des defiles
Rien que les efforts qu'on fait depuis quelques annees pour en modifier
la forme traditionnelle dönote une certaine lassitude chez les spectateurs.
Gette annöe, on est arrive ä la satiete, et la reprösentation donnee au tsar
a paru un regal mödiocre. Je l'avais prövu, le mois dernier, lorsque je
disais que rien ne vaudrait, comme rassemblement de troupes, celui que
nous avons tant admire le 7 septembre au sud de Villefagnan. L'impression

que j'avais pressentie, un chroniqueur la rend bien, lorsque, parlant
de la revue de Bötheny, il s'exprime ainsi :

SPECTACLE GRANDIOSE.

C'est un spectacle immense que celui de ees trente mille hommes se me-
lant, se separant, s'agi-egeant et se desagregeant, se formant sur le fond d'un

panorama lointain en des figures symett-iques d'une precision incomparable,
carres, losanges, triangles ou trapezes, et se deformant aussitöt pour se
confondre en une figure plus vaste encore, pour s'unir en des lignes que le regard
ne peut embrasser. C'est un spectacle immense et large, qui erneut moins

qu'il n'etonne, qui fait penser plus qu'il nc fait sentir. Je veux dire ceci : que
des revues d'une moindre amplenr, avec cles effectifs röduits, nous montrant des

troupes deftlant plus pres do nous, et des soldats dont le geste elastique et

regulier peut etre vu ä une distance qui n'oloigne pas mais qui rapproche ; je
veux dire que ces revues, qui. n'ont ni la « portee », ni l'envergure, ni la
demonstration definitive de notre force que nous avons trouvees dans celle d'hier,
nous « emballcnt » cependant davantage. On voit les hommes ; on les devi-

sage ; on se montre leurs figures tannees par les travaux des manceuvres: on
entre en communication directe avec eux. Les musiques sont plus proches ;

les clairons ont des eclats qui vous grisent et vous transportent. C'est tout ä

fait autre chose que ce qui s'est passe hier. Hier, le soldat etait le grain de

sable de la mer, et nous n'avons pas vu le soldat. Nous avons contemple des

masses enormes qui se mouvaient esthetiquement, devant nous, et nous avons
assiste it quelque chose de prodigietisement calme ct reposant dans le beau.

Ne lisez-vous pas entre les lignes que ce spectacle « grandiose » etait
surtout fastidieux et que Je defile suait Fennui

Mais qu'en termes galants ces ohoses-lä sont dites

De nombreuses mutations ont eu lieu dans le haut personnel de l'armöe.
A la suite cles manoeuvres, une promotion cle generaux devait ötre faite
de fagon ä paraitre le 25 septembre. Un Journal ayant eu la mauvaise idöe
de l'annoncer, le general Andre, qui declare ne pas s'oecuper de ce que
dit la presse et ötre indifferent ä ses attaques comme ä ses indiscretions,
entra dans une violente colöre et, pour punir l'informateur trop bien

informe, il reporta le mouvement ä quinzaine.
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Le general Pedeya, qui s'etait fait remarquer par un discours agressi-
vement republicain, a ete appelö au commandement du 16e corps d'armöe;
le general Docharme, d'une couleur politique fort difförente, et qui n'est

rouge que de figure, a ötö appele ä celui du 12« : l'equilibre se trouve
donc conserve, celui-ci neutralisant celui-lä. Le genöral Farny est mis ä la
töte du 5e corps.

Passant au cadre de röserve, le general Florentin a quitte le gouvernement

militaire de Paris. II y a etö remplacö par le gönerai Faure-Biguet,
et, d'autre part, il est venu remplacer ä la Grande Chancellerie de la Legion
d'Honneur, le general Davout, duc d'Auerstasdt, qui avait cesse de plaire,
et pour cause.

La limite d'äge a atteint le gönöral Mourlan, president du comite de la

gendarmerie, le gönöral de Brye, commandant du 12e corps, le gönöral
Jeannerod I, commandant. du ler corps, et dont la succession ötait röservöe

au general Jeannerod II, son fröre, ancien chef de cabinet de M. Godefroy
Cavaignac.

La place me manque pour entrer dans de longs dötails sur ces
changements... qui, somme toute, ne changent pas grand'chose ä la physionomie
de nos cadres superieurs.

La Plume stenographique de France est une revue mensuelle dont le
service m'est fait avec une ponctualitö qui touche mon incompetence.
Chaque fois que je la parcours je regrette d'öcrire comme tout le monde,
si ce n'est möme plus lentement que tout le monde. Si, au lieu d'en avoir
atteint le terme, j'etais au döbut de ma carriöre militaire, je n'hösiterais
certainement pas ä apprendre la Stenographie, persuadö que la connaissance

de ce moyen d'enregistrement rapide de la pensöe me rendrait les
plus grands services. J'engage donc les jeunes officiers ä l'acquerir et je
leur signale le recueil en question qui s'ödite ä Paris (18, rue Oberkampf).

A la möme adresse se vend un traitö complet de dactylographie contenant

l'historique des machines ä ecrire avec l'exposö de leurs avantages
et leur description sommaire1. Ici encore je suis Obligo d'avouer que je ne
suis pas grand clerc en la matiöre. Je reproche möme aux auteurs de
n'avoir rien fait pour m'öclairer en tant que militaire, car dans leur travail,
pourtant etendu, ils ont neglige de montrer d'une fagon speciale quels
services les typewriters peuvent rendre ä l'armee. C'est tout au plus s'ils
citent deux ou trois faits qui montrent que le departement de la guerre
ou celui de la marine y ont eu recours en maintes occasions. Ceux-ci, par
exemple :

Lors de la catastrophe du cuirasse « Le Maine », qui amena la derniere

guerre entre l'Espagne et les Etats-Unis, on a retrouve, clans l'epave. une

1 Les machines ä ecrire, par Henri Dupont et L.-F. Canet. Un vol. in-8° de 348 pages
avec 173 figures (1901).
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machine ä ecrire, et, lorsque lc vaisseau amiral cle l'escadre russe de l'Est
sombra soudainement, on en trouva une dans la cabine du capitaine.

Pendant la derniere guerre entre l'Angleterre et le Transvaal, les generaux
Roberts, Buller, Methuen, Gatacre et White etaient tous pourvus de machines
ä ecrire qui servaient pour la transmission des ordres, rapports, etc. Le Journal
du siege de Ladysmith etait imprime ä la machine ä ecrire et reproduit ä l'aide
du cyclostyle a raison de 1800 exemplaires.

II y avait davantage ä dire : on pouvait etudier dans quelles conditions il
convient d'employer, dans l'armöe, les machines ä ecrire. La question est
d'actualitö flagrante, car pröcisement le gönöral Andre vient de döcider
que chaque ötat-major d'armee ou de corps d'armee serait pourvu d'un

appareil de ce genre, le choix du modöle ötant laisse ä la disposition du
service interesse. A celui-ci est alloue, d'abord pour l'achat, ä titre de

premiöre mise, une somme de 500 francs, puis, pour l'entretien, une
prime annuelle de 100 francs.

II demeure entendu que les machines ä ecrire destinees ä etre emportees
en campagne seront utilisöes d'une maniere permanente en temps de paix.

Le ministre recommande aux officiers du service d'etat-major de se familia-
riser avec le maniement de ces machines, do facon a etre a meme cle les
employer pour l'elaboration de tous les documents ayant un caractere secret, sauf
les ordres d'operations.

On peut donc dire du livre de MM. H. Dupont et F. Canet, qu'il tombe
absolument « ä pie. »

La veille möme de mon döpart pour les manoeuvres, j'ai regu un gros
livre de 500 pages : c'est le premier tome d'une ötude sur Le Prince Eugene
et Murat1, laquelle ne comprendra pas moins de quatre forts volumes
in-oetavo formant un total d'environ 2550 pages d'un texte serrö. Ce n'est
pas aprös avoir simplement coupö et feuillete un livre de cette sorte
qu'on est fonde ä en parier. Je peux dire pourtant, connaissant l'auteur

par d'autres publications, qu'il n'a pu manquer de faire une oeuvre solide.
Mais pourquoi fait-il payer cette soliditö par tant de lourdeur Lourdeur
dans le poids meme du papier. Lourdeur dans la composition. Lourdeur
dans la disposition typographique. Lourdeur dans le style. Jugez-en par
cette phrase qui me tombe sous les yeux (page VIII de l'Avant-propos):

Les evenements politiques, qui se sont succede au cours de ces huit ä neuf
mois, y occupent une place si considerable, ont pese d'un tel poids sur la
marche meme cles Operations, qu'ils meriteraient ä eux seuls de faire l'objet
d'une etude ä laquelle, ä- cause de notre inexperience et du caractere
particulierement delicat des questions qui s'y rattachent, mais surtout en raison des

glorieux etats de service, de la triste fin du brillant soldat que son ambition et
les detestables conseils de son entourage le plus proche ont conduit a sa perte,
nous n'avons pas ose donner tous les döveloppements qu'elle comporte.

1 Par M. H. Weil (Paris, Albert Fontemoing, 191)2).
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Ouf! C'est dur ä lire. Et tout l'ouvrage m'a paru ainsi öcrit sans eclat,
sans relief, sans pittoresque, dans les teintes grises. Mais le sujet est
d'un interöt trop poignant, la documentation est trop riche et trop neuve,
l'auteur est trop consciencieux et trop penetrant pour qu'il faille se laisser
arröter par ces defauts de pure forme. Aussi reviendrons-nous sur cette
ceuvre qui est un monument par ses proportions, qui en est un aussi par
sa valeur. Nous n'avons voulu aujourd'hui que le signaler et que formuler
nos reserves, avec l'espoir de pouvoir plus tard nous offrir le plaisir de
n'en plus parier qu'elogieusement'.

1 Depuis le retour des manceuvres, je n'ai pu le lire, ayant trouve sur ma table une
baute accumulation d'envois. Dans le tas, il y en avait un du meme commandant Weil.
C'est une plaquelte tres interessante, intitulee VEntree de Murat dans la coalition. Elle
contient un rapport confidentiel que le comle de Mier, ministre d'Autriche ä Naples, a
adresse le 19 decembre 1813 au prince de Metternich, son chef hierarchique, et dans
lequel le röle de la reine Caroline est mis en lumiere : on y voit, clair comme le jour,
que c'esl eile qui a detache Murat de Napoleon, son propre frere, l'auleur de sa fortune I

C'est dans les dossiers du Haus, Hof und Staats-Archiv de Vienne que le commandant
Weil a decouvert celte piece importante, au cours des recherches qu'il laisait pour la
documentation de son livre sur le prince Eugene et Murat.

INFORMATIONS

ITALIE
Telemetre acoustique. — Le gönöral Giletta vient d'inventer un

tölömötre acoustique au moyen duquel on peut etablir l'endroit exact d'oü

partent les dötonations cles pieces d'artillerie faisant usage de la poudre
sans fumöe et dont l'emplacement est, par consequent, cache aux yeux
de l'observateur. Quelques telemetres de ce genre seraient en construetion,

par ordre du ministre de la guerre, dans les ateliers du gönie ä

Pavie.

Nos abonnes qui pourraient disposer de la livraison
de mars 1901, actuellement presque epuisee dans
nos bureaux, nous feraient plaisir de nous l'envoyer.
Nous reprendrons le fascicule ä un franc 1'exemplaire.

L'ADMINISTRATION

Lausanne. — Imp. Corbaz et C'e.
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